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Sénat 151 . — 2

MESDAMES , MESSIEURS ,

Votre commission des Finances , du Contrôle budgétaire et des
Comptes économiques de la nation a examiné le présent projet de
loi en nouvelle lecture le 16 décembre 1982 .

Auparavant , la commission mixte paritaire , convoquée sur ce
projet , n'avait pas abouii à un texte . Cependant , au cours de ses
délibérations , des accords avaient pu être acquis sur des points
importants .

Il j'agit notamment des textes proposés pour :

— l'article 4 bis ( renonciation à titre individuel au droit pré
férentiel ) ;

— le chapitre premier bis A ( art. 5 bis B à 5 bis F ) ( obliga
tions awc bons de souscription d'actions) ;

— l'article 5 bis (paiement de dividende par actions ) ;

— l'article 9 (modalités de création et de conversion des actions

à dividende prioritaire) ;

— l'article 12 (certificats d'investissement) ;

— l'article 15 ( fonds communs de placement à risques);

— l'article 16 A (droits des actionnaires , procuration ) ;

— l'article 16 bis (droits des actionnaires , présentation des
candidats).

En ce qui concerne les dispositions relatives à la dématérialisa
tion des titres , la commission mixte paritaire est tombée d'accord
pour supprimer les articles 18 bis à 18 quinquies et l'article 18 sep
ties . Elle est parvenue à un accord pour les articles 18 octies à
18 undecies tels qu' ils résultent du texte voté par votre Assemblée ,
sous réserve d'une modification à l'article 18 undecies. Un accord

n'a pu être élaboré sur l'article 18 sexies.

Enfin , la commission mixte paritaire s'est accordée pour sup
primer les articles 17 bis et 17 ter, et retenir la rédaction proposée
par votre Assemblée pour les articles 28 A , 28 B , 28 bis, 30 et 32 .

Par contre , le désaccord a subsisté sur des points importants ,
en particulier l'article premier ( constitution de sociétés anonymes ,
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suppression de déclaration notariée ), l'article 13 ( titres participatifs ).
Les autres points de désaccord sont - les articles 2 , 3 , 4 , 5 , 5 bis,
11 , 14 , 20 , 22 , 23 bis , 25 et 28 .

L'Assemblée nationale a , dans sa première séance du mardi
7 décembre 1982 , repris les dispositions sur lesquelles sénateurs et
députés étaient parvenus à se mettre d'accord . Elle a , d'autre part ,
apporté des modifications mineures aux articles 4 , 5 bis A , 22 et 25 .

Elle a profondément modifié la rédaction résultant du vote du
Sénat pour les articles 1 , 2 , 3 , 4 , 11 , 13 , 14 , 23 bis et 28 , souvent
par rétablissement pur et simple du texte de l'Assemblée , quelque
fois amendé par le Gouvernement .

Votre commission des Finances propose l'adoption des articles
2 , 3 , 4 , 5 , 5 bis-A , 5 bis-E , 5 bis, 11 , 12 , 15 , 18 undecies, 22 , 25 et la
suppression conforme des articles 17 bis, 17 ter et 18 bis à 18 septies,
23 bis.

Elle propose des amendements de suppression pour les articles
premier (garantie notariale lors de la constitution de société), 13 , 14
( titres participatifs ) et 28 (définition des valeurs mobilières ).

Elle propose des amendements tendant au retour au texte du
Sénat pour le chapitre premier ( intitulé ) et l'article 20 .
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EXAMEN DES ARTICLES

TITRE PREMIER

LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

DES ENTREPRISES

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Texte proposé
par votre Commission

CHAPITRE PREMIER

Simplification dea règles rela
tive* à la constitution des

société* anonymes et aux

augmentation* de capital.

Simplification des règle* rela
tive* aux augmentations de
capital.

Simplification de* règles rela
tive* à la constitution des

sociétés anonymes et aux
augmentations de capital.

Simplification des règles re
latives aux augmentations
de capital.

Commentaires . — L'Assemblée nationale a rétabli l'intitulé :

« simplification des règles relatives à la constitution de sociétés
anonymes et aux augmentations de capital » que le Sénat avait
modifié pour tenir compte de la suppression de l'article premier .

Votre Commission vous propose à nouveau de supprimer
l 'article premier et il convient en conséquence de revenir à la
rédaction initiale pour le chapitre premier : « simplification des
règles relatives aux augmentations de capital ».
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Article ; émier .

Constitution des sociétés anonymes - Suppression de l'obligation
de déclaration notariée de souscriptions et de versements .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

I. — L'article 78 de la loi

n* 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés com

merciales est remplacé par les
dispositions suivantes

« Art. 78 — Les souscrip
tions et les versements sont

constatés par un certificat du

dépositaire établi , au moment
du dépit des fonds , sur pré
sentation des bulletins de

souscription . »

II . — Le premier alinéa de
l'article 79 de la loi précitée

est remplacé par les disposi
tion! suivante! :

« Après la délivrance du
certificat du dépositaire , <
fondateurs convoquent lis

souscripteurs en assemblée
générale constitutive dans les
formes et délais prévus par
décret . »

III . — L'article 85 de la

loi précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 85. — Les verse

ments sont constatés par un

certificat du dépositaire éta
bli , au moment du dépôt des
fonds , sur présentation de la
liste des actionnaires men

tionnant les sommes versées

par chacun d'eux . »

IV. — L'article 87 de la

loi précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

Texte adopté par le Sénat
er première lecture

Article supprimé.

Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

I. — L'article 78 de la loi

n* 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés

commerciales est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 78 — Les souscrip
tions et les versements sont

constatés par un certificat du
dépositaire établi , au moment
du dépôt des fonds , sur pré
sentation des bulletins de

souscription . »

II . — Le premier alinéa de
l'article 79 de la loi précitée
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Après la délivrance du
certificat dj dépositaire , les
fondateurs convoquent l:s
souscripteurs en assemblée
générale constitutive dans les
formes et délais prévus par
décret .

III . — L'article 85 de la

loi précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 85 . — Les verse

ments sont constatés par un

certificat du dépositaire éta

bli , au moment du dépôt des
fonds , sur présentation de la
liste des actionnaires men

tionnant les sommes versées

par chacun d'eux . »

IV . — L'article 87 de la

loi précitée est remplacé par

les dispositions suivantes :

Texte proposa
per votre Commission

Supprimé .
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Texte adopté

par l'Asaemb!ée nationale
en première lecture

« Art. 87 . — Les statuts

sont signés par les actionnai
res . soit en personne , soit par
mandataire justifiant d'un
pouvoir spécial , après l'éta
blissement du certificat du

dépositaire et après mise à
disposition des actionnaires ,
dans les conditions et délais

déterminés par décret , du
rapport prévu à l'article pré
cédent . »

V. — Le 1 ' de l'article 433

de la loi précitée est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« 1 " Ceux qui , sciemment ,
pour l'établissement du certi
ficat du dépositaire co wt ': 't
les souscriptions et les verse
ments , auront affirmé sincè

res et véritables des souscrip
tions qu'ils savaient fictives
ou auront déclaré que les
fonds qui n'ont pas été mis
définitivement à la disposition
de la société ont été effecti

vement versés, ou auront

remis au dépositaire une liste
des actionnaires mentionnant

des souscriptions fictives ou
le versement de fonds qui

n'ont pas été mis définitive
ment 1 la disposition de la
société. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
*d deuxième lecture

« Art. 87. — Les statuts

sont signés par les actionnai
res soit en personne , soit par

mandataire justifiant d'un

pouvoir spécial , après l'éta
blissement du certificat du

dépositaire et après mise à
disposition des actionnaires ,
dans les conditions et délais

déterminés par décret , du

rapport prévu à l'article pré
cédent. »

V. — Le 1 " de l'article 433

de la loi précitée est remplacé
par les dispositions suivantes :

« P Ceux qui , «ciemirent ,
pour l'établissement du certi

ficat du dépositaire constatant
les souscriptions et les verse
ments , auront affirmé sincères

et véritables des souscriptions
qu' ils savaient fictives ou au
ront déclaré que les fonds qui
n'ont pas été mis définitive
ment à la disposition de la
société ont été effectivement

versés , ou auront remis au

dépositaire une liste des
actionnaires mentionnant des

souscriptions fictives ou le
versement de fonds qui n'ont
pas été mis définitivement i
la disposition de la société . »

Texte proposé
par votre Commlxioa

Commentaires. — L'Assemblée nationale a rétabli cet article

dans le texte qu'elle avait adopté en première lecture . Afin que la
constitution des sociétés continue de bénéficier de la garantie
notariale , votre Commission vous propose de supprimer cet article .
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Article 2.

Augmentation de capital - Suppression des obligations de déclaration
notariée des souscriptions et versements et de dépôt de la liste
des souscripteurs .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

I. — Le deuxième alinéa

de l'article j 91 de la loi du

24 juillet 1966 précitée est
remplace par les dispositions
suivantes :

< Les dispositions de l'ali
néa premier de l'article 77 ,
à l'exception de celles rela
tives 1 la liste des souscrip
teurs, sont applicables l e re

trait des fonds provenant
des souscriptions en numé
raire peut être effectué par un
mandataire de la société après
l'établissement du certificat

du dépositaire. »

II . — L'article 192 de la

loi précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 192. — Les sous

criptions et les versements
sont constatés par un certifi
cat du dépositaire établi , au

moment du dépôt des fonds ,
sur présentation , le cas
échéant , des bulletins de

•ouKription . »

III . — Supprimé.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

l. — Le deuxième alinéa

de l'article 191 de la loi

n" 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés

commerciales est remplacé
par les dispositions suivantes :

Alinéa conforme

Alinéa conforme.

« Art. 192 . — ...

sur présentation des bulletins

de souscription ou , selon le
cas , du bordereau mention
né à l'article 190 .

« Les libérations d'actions

par compensation de créances
liquides et exigibles sur la
société sont constatées par un
certificat des commissaires

aux comptes . »

III . — L'article 452-1 de

la loi précitée est remplacé
par les dispositions suivantes :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

I. — Le deuxième alinéa ...

... de la loi

du 24 juillet 1966 précitée
est remplacé ...

... suivantes :

Alinéa conforme .

II . — Alinéa conforme .

« Art. 192. — Les sous

criptions ..

de souscription .

« Les libérations ...

certificat du notaire ou du

commissaire aux comptes .

< Ce certificat tient lieu de

certificat du dépositaire . »

III . — Supprimé.

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Art. 452-1 . — Les dis

positions de l'article 433 , à
l'exception du deuxième ali
néa , et des articles 434 à

436 sont applicables en cas
d'augmentation de capital . Se
ront punis des peines pré
vues à l'article 433 ceux

qui . sciemment , pour l'éta
blissement du certificat cons

tatant les souscriptions et
les versements , auront affir
mé sincères et véritables des

souscriptions qu' ils savaient
fictives ou auront déclaré

que les fonds qui n'ont pas
été mis définitivement à la

disposition de la société ont
été effectivement versés . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Texte propoaé

par votre Commission

Commentaires. — L'Assemblée nationale est revenue à la

rédaction du texte adopté en première lecture en ce qui concerne
les paragraphes premier et 3 . En ce qui concerne le paragraphe 2 ,
elle a introduit les dispositions adoptées par le Sénat sur libérations
d'actions par compensations de créances .

Votre Commission vous propose l'adoption de cet artu ' e.



— 12 —

Article J.

Augmentation de capital - Suppression de l'exigence du bulletin
de souscription en cas d'intervention d'un intermédiaire financier.

Texte adopté
par l'Assemblés nationale

en première lecture

I. — L article 190 de la loi

du 24 juillet 1966 précitée est
complété par un nouvel ali
néa ainsi rédigé :

€ Toutefois , le bulletin de

souscription n'est pas exigé
des établissements de crédit

et des agents de change qui
reçoivent mandat d'effectuer

une souscription , à charge
pour ces mandataires de jus
tifier de leur mandat . >

ll. — Le quatrième alinéa
de l'article 196-1 de la loi

précitée est remplacé par les
dispositions suivantes :

• L'augmentation du capi
tal rendue nécessaire par la
conversion ne donne pas lieu
aux formalités prévues aux
articles 189 , 191 , deuxième
alinéa, et 192 . Elle est défini
tivement réalisée du seul fait

de la demande de conversion

accompagnée sauf application
de l'article 190, deuxième ali

néa, du bulletin de souscrip
tion et , le cas échéant, des
versements auxquels donne

lieu la souscription d'actions
de numéraire dans le cas visé

} l'article 196 . »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme

« Toutefois , le bulletin de

souscription n'est pas exigé

des entreprises de crédit ou
des agents de change qui re
çoivent mandat d'effectuer

une souscription , à c.iar;e

pour ces mandataires de jus
tifier de leur mandat et de

communiquer un bordereau

indiquant les nom, prénoms
et adresse ou la dénomination

des souscripteurs ainsi que
le nombre d'actions souscrites

par chacun d'eux . »

Alinéa conforme.

« L'augmentation du capi
tal ...

accompagnée du bulletin ou ,
selon le cas , du bordereau

mentionné au second alinéa

de l'article 190 et , le cas éché

ant. ..

... 196. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa conforme

« Toutefois , le bulletin de

souscription n'est pas exigé
des établissements de crédit

et des agents de change qui
reçoivent mandat d'effectuer

une souscription , à charge
pour ces mandataires de jus
tifier de leur mandat . »

Alinéa conforme .

« l. augmentation ..

accompagnée , sauf application
de l'article 190 , deuxième ali

néa , du bulletin de souscrip
tion et , le cas échéant ,...

... 196. »

Texte proposé
par voue Commission

Conforme.



— !5 —

Sénat 151 . — 3

Commentaires . — L'Assemblée nationale est revenue au texte
qu'elle avait adopté en première lecture .

Votre Commission vous propose , dans un souci de simplification .
l'adoption de cet aticle .
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Article 4.

Augmentation de capital • Mise en oeuvre de certains effets juridiques
de la « pri*e ferme » en cas de garantie de bonne fin de l'opération .

Texte adopte
per l'Assemblée nationale

eu première lecture

Il est ajouté, après l'arti
cle 191 de la loi du 24 juillet
1966 précitée, un article 191-1
ainsi rédigé :

« Art. 191-1 . — L'augmen
tation de capital est réputée
réalisée lorsqu'un ou plu
sieurs établissements de crédit

agréés & cet effet dans des
conditions prévues par décret
ont garanti de manière irré
vocable sa bonne fin. Le

versement de la fraction libé

rée de la valeur nominale et

de la totalité de la prime
d'émission doit Intervenir au

plus tard le trentième jour
qui suit la clôture du délai
de souscription.»

Texte adopté par le Sénat
eu première lecture

Alinéa conforme.

* Art. 191-1. — Dans les

sociétés faisant pour le pla
cement de leurs actions pu
bliquement appel à l'épargne
et ayant obtenu d'une ou
plusieurs entreprises de crédit
agréées dans des conditions
fixées par décret l'engagement
irrévocable et, le cas échéant,
solidaire, de souscrire le* ac
tions i émettre et non sous

crites pendant le délai de
souscription, l'augmentation
de capital est réputée réalisée
dès lors que ledit engagement
aura été constaté dans une

convention écrite et sous la

condition que cette conven
tion précise les conditions
dans lesquelles les fonds
pourront être retirés par la
société.

« Dans tous les cas, les en
treprises de crédit versent I
la société un montant au

moins épi au quart du mon
tant nominal et i la prime
d'émission dans un délai de

soixante jours à dater de la
clôture du délai de souscrip
tion. >

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Il est inséré...

... rédigé :

* Art. 191-1 . — Dans les

sociétés faisant, pour le place
ment de leurs actions, publi
quement appel 1 épargne,
l'augmentation de capital est
réputée réalisée lorsqu'un ou
plusieurs établissements de
crédit agréés i cet effet dans
des conditions prévues par
décret ont garanti de manière
irrévocable sa bonne fin. Le

versement de la fraction libé

rée de la valeur nominale et

de la totalité de la prime
d'émission doit intervenir au

plus tard le quarante-cinquiè
me jour qui suit la clôture
du délai de souscription.»

Alinéa supprimé

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a adopté un texte
faisant référence explicite aux sociétés qui procèdent à des appels
publics à l'épargne et a allongé le délai de versement de trente à
quarante jours .

Votre Commission prend acte de ces modifications discutées en
commission mixte paritaire et vous propose l'adoption de cet article.
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Article 5.

Augmentation de capital - Aménagement du droit
de souscription préférentiel des actionnaires.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

I. — L'article 184 de la loi

du 24 juillet 1966 précitée
est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 184. — Dans la me

sure où elles représentent
moins de 3 % de l'augmen
tation de capital, les actions
non souscrites & titre irréduc

tible sont réparties par le
conseil d'administration ou le

directoire, selon le cas, dans
les conditions prévues i l 'ar 
ticle 185. Dans le cas
contraire, la souscription est
ouverte au public.

« Si l'assemblée générale l'a
décidé expressément, les ac
tions non souscrites i titre
irréductible sont attribuées
aux actionnaires qui auront
souscrit à titre réductible un
nombre d'actions supérieur à
celui qu'ils pouvaient sous
crire à titre préférentiel pro
portionnellement aux droits de
souscription dont ils disposent
et, en tout état de cause,
dans la limite de leurs de
mandes. »

II. — L'article 185 de la
loi précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« i4rt. 185. — Si les sous

criptions, i quelque titre que
ce soit, n'ont pas absorbé la
totalité de l'augmentation de
capital, le solde est réparti
par le conseil d'administra
tion ou le directoire, selon le
cas, si l'assemblée générale
extraordinaire n'en a pas dé
cidé autrement. Compte tenu

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

I. — Alinéa conforme.

« Art. 184. — Les actions

non souscrites à titre irré

ductible sont attribuées aux

actionnaires qui ont sous
crit i titre réductiblî un nom

bre d'actions supérieur k celui
qu'ils pouvaient souscrire h
titre préférentiel proportion
nellement aux droits de sous

cription dont ils disposent et,
en tout état de cause, dans
la limite de leurs demandes.

• L'assemblée générale ex
traordinaire peut décider de
supprimer le droit préféren
tiel 1 titre réductible selon

les règles prévues à l'article
186. >

II . — Alinéa conforme.

« Art. 185. — Si les sous

criptions, l quelque titre que
ce soit, n'ont pas absorbé la
totalité de l'augmentation de
capital, le solde est réparti
par le conseil d'administra
tion ou le directoire, selon
le cas, si l'assemblée géné
rale extraordinaire n'en a

pas décidé autrement ; toute-

Texte adopté
par l'Assemblée
en deuxième lecture

I. — Alinéa conforme.

« Art. 184. — Dans la me

sure où elles représentent
moins de 3 % de l'augmenta
tion de capital , les actions
non souscrites à titre irréduc

tible sont réparties par le
conseil d'administration ou le

directoire, selon le cas, dans
les conditions prévues à l'ar 
ticle 185. Dans le cas

contraire, la souscription est
ouverte au public.

< Si l'assemblée générale l'a
décidé expressément, les ac
tions non souscrites & titre

irréductible sont attribuées

aux actionnaires qui auront
souscrit à titre réductible un

nombre d'actions supérieur à
celui qu'ils pouvaient sous
crire i titre préférentiel pro
portionnellement aux droits de
souscription dont ils dispo-
sert et, en tout état de cause,
dans la limite de leurs deman

des. »

II . — Alinéa conforme.

« Art. 185. — Si les sous

criptions,

- décidée autrement. Compte

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.
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Texte adopté
par l'AMCmbMa nationale

en première lecture

de cette répartition , le conseil
d'administration ou le direc

toire , selon le cas , peut de
plus décider de limiter l'aug
mentation de capital au mon
tant des souscriptions sous la
double condition que celui-ci
atteigne les trois quarts au
moins de l'augmentation déci
dée et que cette faculté ait
été prévue expressément lors

de l'émission . A défaut , l'aug
mentation de capital n'est
pas réalisée. »

III . — L'irticle 186 de la

loi précitée est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 186. — L'assemblée

générale qui décide l'augmen
tation de capital peut , en fa
veur d'une ou plusieurs per
sonnes , supprimer le droit

préférentiel de sousciiption .
Les bénéficiaires de cette dis
position ne peuvent , à peine
de nullité de la délibération ,
prendre part au vote . Le quo
rum et la majrrité requis
pour cette décision sont cal

culés après déduction des ac
tions possédées par ces per
sonnes. La procédure prévue
à l'article 193 n'a pas à être
suivie .

« En cas d'appel public
à l'épargne, l'assemblée géné
rale peut également supprimer
le droit préférentiel de sous
cription sans indication du
nom des bénéficiaires. Cette
suppression peut s 'étendre è
la moitié de l'augmentation
de capital lorsque l'autorisa
tion est donnée pour trois
ans. File peut porter sur la
totalité lorsque l'augmentation
doit être réalisée dans le délai
d'un an.

« Dans le* deux cas, l'as
semblée statue à peine de nul
lité sur le rapport du conseil

Texte adopté par I* Sénat
en première lecture

fois , dans les sociétés faisant

publiquement appel à l'épar
gne , si le nombre des actions

non souscrites est égal ou
supérieur à 1 % de l'aug
mentation de capital , la sous
cription est ouverte au public .
Compte tenu de cette répar
tition ...

... n est

pas réalisée . »

III . — Alinéa conforme.

Alinéa conforme .

Alinéa conforme .

« Dans le* deux cas. ..

Texte adopté
par l'Aaienblée nationale
en deuxième lecture

tenu ...

... réalisée . »

Ill. — Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme .

Alinéa conforme.

Texte proposé
par votre Commission
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

d'administration ou du direc

toire et sur celui des commis

saires aux comptes . Les indi
cations que doivent contenir
ces rapports sont déterminées
par décret . »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

... du direc

toire selon le cas et sur

celui ...

par décret . >

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Texte proposé
par votre Commission

Commentaires . — L'Assemblée nationale a repris la rédaction
qu'elle avait adoptée en première lecture . Dans un souci de simplifi
cation et compte tenu de l'adoption par l'Assemblée nationale de
l'article précédent , votre Commission vous propose d 'adopter cet
article .
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Article 5 bis A.

Clôture par anticipation du délai de souscription .

Texte adopté par U Sénat
en première lecture

Le second alinéa de l'article 188 de la

loi du 24 juillet 1946 précitée est rédigé
comme suit :

« Le délai de souscription H trouve
clos par anticipation dis que toutes les
souscriptions 1 titre irréductible ont été
exercées ou que l'augmentation de capital
a été intégralement souscrite. »

Texte adopté par l'Assemblée nationale
an deoxtèra lecture

Alinéa conforme.

« Ce délai te trouve clou...

... dès que tous les
droits de souscription à titre...

« souscrite après renon
ciation individuelle à leurs droits de sous

cription des actionnaires qui n'ont pas
souscrit. »

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a adopté cet article
introduit par le Sénat et l'a modifié par un amendement qui en
précise mieux la portée .

Votre Commission vous en propose l'adoption.
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CHAPITRE PREMIER BIS A

OBLIGATIONS AVEC BONS DE SOUSCRIPTION D'ACTIONS

Article 5 bis E.

Réservation des droits des obligataires optant pour la conversion.

Texte adopté par le Sénat
en pretaitre lecture

I. — Les trois premiers alinéas de
l'article 196 de il loi du 24 Juillet 1966
précitée sont remplacés par les dispos)-

' lions suivantes :

« A dater du vote de l'assemblée prévu
i l'article précédent et tant qu'il existe
des obligations convertibles en actions,
l'émission d'actions 1 souscrire contre

numéraire, l'incorporation au capital de
réserves , bénéfices ou prines d'émission
et la distribution de réserves en espaces
ou en titres du portefeuille ne sont auto
risées qu'i la condition de réserver les
droits des obligataires qui opteraient pour
la conversion.

« A cet effet, la société doit, dans des

conditions fixées par décret, permettre aux
obligataires optant pour la conversion,
selon le eu, de souscrire à titre irréduc
tible des actions ou d'obtenir des actions

nouvelles i titre gratuit, ou de recevoir
des espèces ou des titres semblables aux
titres distribués dans les mêmes quantités
ou proportions ainsi qu'aux mêmes condi
tions, sauf en ce qui concerne la jouis
sance, que s'ils avalent été actionnaires,
lors desdites émissions, incorporations, ou
distributions .

< Dans le eu d'émission d'obligations
avec bons de souscription, de nouvelles
obligations convertibles ou échangeables,
la société en Informe les obligataires par
un avis publié dans des conditions fixées
par décret, pour leur permettre d'opter
pour la conversion dans le délai fixé par
ledit avis. SI la période d'option n'est pas
encore ouverte, la base de conversion I

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.
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Texte adopté par le Sénat
en picmlè» béton

retenir est la première base figurant dans

le contrat d'émission . Les dispositions du
présent alinéa sont applicables i toute

autre opération comportant un droit de
souscription réservé aux actionnaires .

« Toutefois , & la condition que les ac
: ons de la société soient admises à la cote

officielle d'une bourse des valeurs ou A la

cote du second marché , le contrat d'émis

sion peut prévoir , au lieu des mesures

mentionnées aux alinéas précédents , un
ajustement des conditions de souscription
fixées à l'origine pour tenir compte des
émissions , incorporations ou distributions ,
dans des conditions et selon des modalités

de calcul qui seront fixées par décret et
sous le contrôle de la commission des opé
rations de bourse et de surveillance de cer

tains placements . »

ll. — En conséquence le dernier alinéa
de l'article 196-1 de la loi précitée est
abrogé .

Texte adopté par l'Ataemblée nationale
en deuxième lecture

« Toutefois , ...

... de bourse . »

Alinéa conforme .

Texte propoté
par votre Commission

Commentaires . — L'Assemblée nationale a adopté cet article en
gardant le nom de la Commission des opérations de Bourse .

Votre Commission vous en propose l'adoption .
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Sénat 151 . — 4

CHAPITRE PREMIER BIS

PAIEMENT DU DIVIDENDE EN ACTIONS

Article 5 bis.

Émission d'actions à titre de dividendes.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

I. — Les dispositions sui
vantes sont insérées après l'ar
ticle 350 de la loi du 24 juil
let 1966 précitée :

« Art. 35 1 . — Dans les

sociétés dont les actions sont

inscrites à la cote officielle

ou à la cote du second

marché , l'assemblée générale
extraordinaire des actionnai

res, sur le rapport du conseil
d'administration ou du direc

toire, selon le cas , et sur le

rapport spécial des commis
saires aux comptes , peut dé
cider, pour une période qui
ne peut être supérieure à cinq
exercices, que chaque action
naire aura le choix entre le

paiement du dividende en nu
méraire et l'attribution d'ac

tions nouvelles.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme .

« Art. 35 1 . — Dans les

sociétés dont les actions sont

inscrites à la cote officielle

d'une bourse de valeurs , ou

à la cote du second marché ,

les statuts peuvent prévoir
que l'assemblée générale sta
tuant sur les comptes de
l'exercice a la faculté d'accor

der à chaque actionnaire pour
tout ou partie du dividende
mis en distribution une op
tion entre le paiement du
dividende en numéraire ou en

actions.

« Les dispositions de l'arti

cle 182 . premier alinéa , ne
sont pas applicables.

• Lorsqu'il existe des caté
gories différentes d'actions , les
statuts peuvent également
accorder à l'assemblée géné
rale statuant sur les comptes
de l'exercice la faculté de

décider que les actions sous
crites seront de la même caté

gorie que les actions ayant
donné droit au dividende .

« L'offre de paiement du
dividende en actions doit être

faite simultanément i tous

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
eu deuxième lecture

Alinéa conforme.

« Art. 351 . — Dans les

sociétés par actions , l'assem
blée générale ...

... ou en

actions .

« Lorsqu'il existe ...
.. d'actions , l'as

semblée ...

... exercice a la faculté...

... dividende.

« L'offre...

Texte proposé
par votre Commission

Conforme .
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r«XM adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

» Art. 352. — La valeur

des actions distribuées dam

le* conditions prévues à l'ar
ticle précédent ne peut être
Inférieure à la moyenne des
cours cotés aux vingt séances
de bourse précédant le jour
de la décision de mise en

distribution.

€ Lorsque le montant des
dividendes auquel 11 a droit
est Inférieur à la valeur ainsi

déterminée ou ne correspond
pat k un nombre entier d'ac
tions, l'actionnaire doit, dans

un délai d'un mois, régler la
différence en numéraire.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

les actionnaires. Toutefois,
chaque actionnaire peut n'ac
cepter l'offre que pour partie
de ses droits à dividende.

« Art. 352. — Le prix
d'émission des actions sous

crites dans les conditions pré
vues au précédent article est
déterminé par l'assemblée gé
nérale sur le rapport spécial
de» commissaires aux comp
tes ; il ne peut être fixé &
un prix inférieur à la
moyenne des cours cotés aux
vingt séances de bourse pré
cédant le jour de la décision
de mise en distribution, déduc
tion faite du montant du di

vidende ; l'assemblée générale
ne peut accorder l'option pré
vue à l'article précédent, si
cette moyenne est inférieure
4 la valeur nominale de

l'action.

« Lorsque le dividende
donne droit t un nombre de

titres comportant une frac
tion formant rompu, cette
fraction fait l'objet d'un ver
sement en numéraire selon

des conditions fixées par dé
cret. L'assemblée générale dé
termine le montant maximum

de ce versement.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

... actionnaires.

» Art. 352. — Le prix
actions émises

dans les conditions prévues
à l'article précédent ne peut
être Inférieur au nominal.

c Dans les sociétés dont les

actions sont inscrites i la cote

officielle ou i la cote du

second marché, le prix d'émis
sion ne peut être inférieur à
95 % de la moyenne des
cours cotés aux vingt séances
de bourse précédant le jour
de la décision de mise en

distribution diminuée du mon

tant net du dividende.

« Dans les autres sociétés,

le prix d'émission est fixé,
au choix de la société, soit
en divisant le montant de

l'actif net calculé d'après le
bilan le plus récent par le
nombre de titres existants,

soit à dire d'expert désigné
en justice à la demande du
conseil d'administration ou

du directoire, selon le cas.

L'application des règles de
détermination du prix d'émis
sion est vérifiée par le com
missaire aux comptes qui pré
sente un rapport spécial à
l'assemblée générale visé à
l'article 351.

« Lorsque le montant des
dividendes auquel II a droit
ne correspond pu è un nom
bre entier d'actions, l'action

naire peut obtenir le nombre
d'actions immédiatement supé
rieur en versant, dans le délai
d'un mois, la difterence en
numéraire ou recevoir le nom

bre d'actions immédiatement

inférieur complété d'une
soulte en espèces. »

Texte proposé
par votre Commission
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Tnt* adopté
par l'Assemblée nationale
in première lecture

« Art. 35J. — L augmenta
tion de capital résultant de
la rémunération en actions

nouvelles ne donne pas lieu
aux formalités prévues aux
articles 189, 191 , deuxième
alinéa , et 192 . Elle est défini
tivement réalisée du seul fait

de l'attribution des actions

nouvelles et , le cas échéant ,

du règlement en numéraire
prévu au dernier alinéa de
l'article précédent .

« Danà les deux mois qui
suivent la clôture de chaque
exercice, le conseil d'adminis
tration ou le directoire cons

tate, s'il y a lieu , le nombre
des actions nouvelles émises

dans les conditions prévues

à l'article 351 et apporte les
modifications nécessaires aux

clauses des statuts relatives

au montant du capital social
et au nombre des actions qui
le représentent . »

II . — Au premier alinéa
de l'article 347 de la loi pré
cités, après les mots : « sous
forme de dividende » sont in

sérés les mots : < ou, dans

les conditions prévues aux
articles 351 t 353 , d'actions
nouvelle*. »

III . — Le dernier alinéa de

l'article 449 de la loi précitée
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

< Les dispositions du pré
sent article ne sont applica
bles ni aux actions qui ont
été régulièrement émises par
conversion d'obligations con
vertibles t tout moment , ni
aux actions émises dans les

Text* adopté par la Sénat
en première lecture

« Art. 353 . — La demande

de paiement du dividende en
actions , accompagnée , le cas
échéant , du versement prévu
au second alinéa de l'article

précédent , doit intervenir
dans un délai fixé par l'assem
blée générale , sans qu'il
puisse être supérieur à trois
mois è compter de la date de
ladite assemblée générale .
L'augmentation de capital est
réalisée du seul fait de cette

demande, et, le cas échéant ,
de ce versement et ne donne

pas lieu aux formalités pré
vues aux articles 189, 191 ,

deuxième alinéa , et 192.

« Au plus tard dans les
deux mois qui suivent l'expi
ration du délai fixé par
l'assemblée générale en appli
cation du précédent alinéa , le
conseil d'administraticn ou,

selon le cas , le directoire,

constate le nombre des ac

tions émises en application
du présent article et apporte
les modifications nécessaires

aux clauses des statuts rela

tives au montant du capital
social et au nombre des ac

tions qui le représentent . »

Alinéa supprimé.

Alinéa conforme.

« Les dispositions...

... a tout moment , ou

par utilisation des bons de

Texte adopté
par l'Ase tablée nationale
sa deuxième Immun

Alinéa conforme .

« Dans les deux mois ...

... représentent . »

Suppression conformg.

III . — Conforme.

Texte proposé
par votre Commission
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Texas adopté
par PAsaemblée nationale

en première lecture

conditions prévues aux arti
cles 351 1 353. »

Tau adopté par la Sénat
ca première lecture

souscription, ni aux actions
émises dans les conditions

prévues aux articles 151 à
353 . »

IV (nouveau ). — Les dis

positions de l'article 351 de

la loi du 24 juillet 1966 pré
citée et du paragraphe I du
présent article sont applica
bles aux sociétés anonyme*
coopératives à raison des ré
partitions auxquelles elles
procèdent.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

IV (nouveau ). — Suppri
mé.

Texte proposé
par votre Commission

Commentaires. — L'Assemblée nationale a adopté cet article
dans une rédaction nouvelle qui , tout en reprenant plusieurs des
modifications introduites par le Sénat , étend le dispositif à l'ensemble
des sociétés par actions et supprime l'obligation de modification des
statuts de la société pour permettre l'ouverture de l'option .

Votre Commission vous propose l'adoption de cet article .
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CHAPITRE II

ACTIONS A DIVIDENDE PRIORITAIRE

SANS DROIT DE VOTE

Article ll.

Réduction de la durée pendant laquelle le droit de vote est attribué
faute temporairement de versement du dividende prioritaire.

Texte adopté
pu l'Assemblée nationale

en première lecture

Le deuxième alinéa de l'ar

ticle 269-3 de la loi du 24 juil
let 1966 précitée est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Le droit de vote prévu
1 l'alinéa précédent subsiste
jusqu'à l'expiration de l'exer
cice au cours duquel le divi
dende prioritaire aura été
Intégralement versé, y com
pris le dividende dû au titre
des exercices antérieurs.»

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

L'article 269-3 de la loi du

24 juillet 1966 précitée est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 269-3. — Lorsque les
dividendes prioritaires dus au
titre de deux exercices n'ont

pas été intégralement versés,
les titulaires des actions cor

respondantes acquièrent, pro
portionnellement à la quotité
du capital représentée par ces
actions, un droit de vote égal
& celui des autres actionnai

res .

Alinéa conforme.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Le deuxième alinéa de l'ar

ticle 269-3 de la loi du 24 juil
let 1966 précitée est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

Alinéa conforme.

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a adopté cet article
dans sa rédaction initiale et n'a pas repris les modifications proposées
par le Sénat en première lecture tendant à faire recouvrer plus
rapidement aux actionnaires leur droit de vote et à l'élargir si les
dividendes ne sont pas distribués .

Elle a jugé que cette disposition pouvait retenir les entreprises
d'augmenter leur capital par émission de ce type d'actions .

Votre Commission fait droit à cette objection et vous propose
d'adopter cet article .
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CHAPITRE III

CERTIFICATS D'INVESTISSEMENT

Article 12.

Les certificats d'investissement : création et régime juridique.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Le* dispositions suivantes
•ont insérées après l'arti
cle 283 de la loi du 24 juillet
1966 précitée :

« Section II ba.

« Certificats d'investissement.

« Art. 283-1 . — L'assemblée

générale extraordinaire d'une
société par actions peut déci
der, sur le rapport du conseil
d'administration ou du direc

toire, selon le cas, et sur celui
des commissaires aux comp
tes, la création de certificats

d'investissement représentatifs
des droits pécuniaires et de
certificats de droit de vote

représentatifs des autres droits
attachés aux actions émises

i l'occasion d'une augmenta
tion de capital ou à une
fraction des actions existan

tes.

« En cas d'augmentation de
capital, les porteurs d'actions
et, s'il en existe , les porteurs
de certificats d'investissement,
bénéficient d'un droit de sous

cription préférentiel aux certi-

Texte adopté par le Sénat
ca première lecture

Article supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Les dispositions suivantes
sont insérées après l'arti
cle 283 de la loi du 24 juillet
1966 précitée :

€ Section II bis.

« Certificats d'investissement.

« Art. 28J-/. — L'assemblée

générale extraordinaire d'une
société par actions, ou dans
les sociétés qui n'en sont pas
dotées, l'organe qui en tient
lieu, peut décider, sur le rap
port du conseil d'administra
tion ou du directoire, selon le
cas , et sur celui des commis

saires aux comptes, la créa
tion. dans une proportion qui
ne peut être supérieure au
quart du capital social , de
certificats d'investissement re

présentatifs des droits pécu
niaires et de certificats de

droit de vote représentatifs
des autres droits attachés aux

actions émises à l'occasion

d'une augmentation de capital
ou d'un fractionnement des

actions existantes.

« En cas d'augmentation de
capital , les porteurs d'actions
et, s'il en existe, les porteurs
de certificats d'investissement,

bénéficient d'un droit de sous

cription préférentiel aux certl-

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.
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Texte adopté
par l'Assemblée ir
M première lecture

ficats d'investissement émis

et la procédure suivie est

celle des augmentations de
capital. Les porteurs de certi
ficats d'investissement renon

cent au droit préférentiel en
assemblée spéciale convoquée
et statuant selon les règles de
l'assemblée générale extraor
dinaire des actionnaires. Les

certificats de droit de vote

sont répartis entre les por
teurs d'actions et lts porteurs
de certificats de droit de vote ,
s'il en existe, au prorata de
leurs droits.

« En cas de fractionne

ment, l'offre de création des

certificats d'investissement est

faite en même temps et dans
une proportijn égale 1 leur
part du capital à tous les por
teurs d'actions. A l'issue d'un

délai fhé par l'assemblée
général', extraordinaire, le
solde des possibilités de créa
tion .ion attribuées est réparti
entr; les porteurs d'actions
qu- ont demandé à bénéficier

d': cette répartition supplé
mentaire dans une proportion
égale à leur part du capital
et , en tout état de cause , dans

la limite de leurs demandes.

Après cette répartition, le
solde éventuel est réparti par
le conseil d'administration ou
le directoire , selon le cas.

« Le certificat de droit de

vote doit revêtir la forme

nominative.

• Le certificat d'investisse

ment est négociable. Sa valeur

nominale est égale à celle des
actions. Lorsque les actions
sont divisées, les certificats

d'investissement le sont éga
lement

« Le certificat de droit de
vote est inaliénable sauf en

cas de succession ou de dona-

tion-partage. Il ne peut être
cédé qu'accompagné d'un cer-

Texte adopté par la Séné»
en première lecture

Texte adopté
per l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

ficats d'investissement émis

et la procédure suivie est

celle des augmentations de
capital . Les porteurs de certi
ficats d'investissement renon

cent au droit préférentiel en
assemblée spéciale convoquée

et statuant selon les règles de
l'assemblée générale extraor
dinaire des actionnaires . Les

certificats de droit de vote

sont répartis entre les por

teurs d'actions et les porteurs
des certificats de droit de

vote, s'il en existe, au prorata
de leurs droits.

« En cas de fractionnement,
l'offre de création des certi

ficats d'investissement est faite

en même temps et dans une
proportion égale à leur part
du capital i tous les porteurs
d'actions. A l'issue d'un délai

fixé par l'assemblée générale
extraordinaire , le solde des

possibilités de création non
attribuées est réparti entre les
porteurs d'actions qui ont de
mandé à bénéficier de cette

répartition supplémentaire
dans une proportion égale à
leur part du capital et , en
tout état de cause , dans la
limite de leurs demandes .

Après cette répartition , le
solde éventuel est réparti par
le conseil d'administration ou

le directoire , selon le cas.

« Le certificat de droit de

vote doit revêtir la forme no

minative .

« Le certificat d'investisse

ment est négociable . Sa valeur

nominale est égale à celle des
actions . Lorsque les actions
sont divisées , les certificats

d'investissement le sont égale
ment.

« Le certificat de droit de

vote est inaliénable sauf en

cas de succession , de dona-

tion-partage ou de liquidation
de communauté de biens en-

Texte proposé
par voue Commiastoe
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Texte adopté
per rAmabiée nationale

eu première lecture

tificat d' nv»3tissement ; en
ce cas, l'action est définitive
ment reconstituée .

« Art. 28S-2. — Les por
teurs de certificats d'investis

sement peuvent obtenir com
munication des documents so

ciaux dans les mêmes condi

tions que les actionnaires.

« Art. 283-3. — En cas de

distribution gratuite d'actions,
de nouveaux certificat? doi

vent être créés et remis gra
tuitement aux propriétaires
des certificats anciens , dans

la proportion du nombre des
actions nouvelles attribuées

aux actions anciennes, sauf

renonciation de leur part au
profit de l'ensemble des por
teurs ou de certains d'entre

eux.

« Art. 283-4. — En cas

d'augmentation de capital en
numéraire, il est émis de nou
veaux certificats d'investisse

ment en nombre tel que la
proportion qui existait avant
l'augmentation entre actions
ordinaires et certificats de

droit de vote soit maintenue

après l'augmentation en consi
dérant que celle-ci sera entiè-
ment réalisée.

• Les propriétaires des cer
tificats d'investissement ont,
proportionnellement au nom
bre de titres qu'ils possèdent,
un droit de préférence i la
souscription à titre irréduc
tible des nouveaux certificats .

Lors d'une assemblée spéciale.

Texte adopté par M Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

tic époux . Il ne peut être
cédé qu accompagné d'un cer
tificat d' investissement ; en ce

cas , l'action est définitivement

reconstituée .

« Il ne peut être attribué
de certificat représentant
moins d'un droit de vote .

L'assemblée générale fixe les
modalités d'attribution des

certificats pour les droits for
mant rompus .

« Art. 283-2. — Les por
teurs de certificats d'investis

sement peuvent obtenir com
munication des documents

sociaux dans les mêmes

conditions que les actionnai
res.

« Art. 283-3 . — En cas de

distribution gratuite d'actions ,
de nouveaux certificats doi

vent être créés et remis gratui

tement aux propriétaires des
certificats anciens , dans la

proportion du nombre des
actions nouvelles attribuées

aux actions anciennes , sauf

renonciation de leur part au
profit de l'ensemble des por
teurs ou de certains d'entre

eux .

« Art. 283-4 . — En cas

d'augmentation de capital en
numéraire , il est émis de
nouveaux certificats d'inves

tissement en nombre tel que

la proportion qui existait
avant l'augmentation entre
actions ordinaires et certifi

cats de droit de vote soit

maintenue après l'augmenta
tion en considérant que celle-
ci sera entièrement réalisée.

« Les propriétaires des cer
tificats d'investissement ont ,

proportionnellement au nom
bre de titres qu'ils possèdent ,
un droit de préférence à la
souscription à titre irréduc
tible des nouveaux certificats.

Lors d'une assemblée spéciale ,

Texte proposé
par votre CauMa
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

convoquée et statuant rclon

les règles de l'assemblée géné
rale extraordinaire des action

naires , les propriétaires des
certificats d'investissement

peuvent renoncer à ce droit .
Les certificats non souscrit!

sont répartis par le conseil
d'administration ou le direc

toire , selon le cas. Si l'aug
mentation de capital n'est pas
réalisée , celle du nombre de

certificats ne l'est pas non
plus.

« Les certificats de droit de

vote correspondant aux nou
veaux certificats d'investisse

ment sont attribués aux poi-
teurs d'anciens certificats de

droit de vote en proportion
de leurs droits, sauf renon

ciation de leur part au profit
de l'ensemble des porteurs
ou de certains d'entre eux.

« Art. 283-5. — En cas

d'émission d'obligations con
vertibles en actions, les por
teurs des certificats d'inves

tissement ont , proportionnel
lement au nombre de titres

qu'ils possèdent , un droit de
préférence 1 leur souscrip
tion à titre irréductible . Leur

assemblée spéciale, convoquée
et statuant selon les règles
de l'assemblée générale extra
ordinaire des actionnaires ,

peut y renoncer.

< Cea obligations ne peu
vent être converties qu'en cer
tificats d'investissement . Les

certificats de droit de vote

correspondant aux certificats
d'investissement émis à l'oc

casion de la conversion sont

attribués aux porteurs de
certificats de droit de vote

déjà existants en proportion
de leurs droits, sauf renoncia

tion de leur part au profit de
l'ensemble des porteurs ou de
certains d'entre eux. Cette

Texte adopté ps le juist
en première lecture

Texte adopté
par l 'Assemblée nationale
sa deuxième lecture

ton\oqjée ■-'! /" tu *: - Ion

les règles de l' assembler . : né-
rale extraordinaire dts i. :. ;n

• taires . les propre /aires t1» s
certificats d' inv<.stissement

peuvent renoncer à ce droit
Les certificats non souscrit *

sont répartis par le conseil
d'administration ou le direc

toire , selon le cas La réalisa

tion de l'augmentation de ca
pital s'apprécie sur sa frac
tion correspondant à l'émis
sion d'actions.

« Les certificats de droit

de vote correspondant aux
nouveaux certificats d'inves

tissement (ont attribués aux

porteurs d'anciens certificats
de droit de vote en propor
tion de leurs droits, sauf re

nonciation de leur part au
profit de l'ensemble des por
teurs ou de certains d'entre

eux .

« Art. 283-5 . — En cas

d'émission d'obligations con
vertibles en actions, les por
teurs des certificats d'inves

tissement ont , proportionnel
lement au nombre de titres

qu' ils possèdent , un droit de
préférence à leur souscription
à titre irréductible . Leur as

semblée spéi ale , convoquée

et statuant selon les règles
de l'asser h ée > nérale ex-

traordinair des actionr tires ,

peut y renoncer.

« Ce* obligations ne peu
vent être converties qu'en
certificats d'investissement .

Les cen . ficats de droit de

vole correspondant aux cer
tificats d'investissement émis

à l'occasion de la conversion

sont attribués aux porteurs de
certificats de droit de vote

existants à la date de l'attri

bution en proportion de leurs
droits , sauf renonciation de

leur part au profit de en
semble des porteurs ou de

Texte proposé
par votre Commission
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

cttribution intervient à la fin

de chaque exercice. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Auemblée nationale
en deuxième lecture

certains d'entre eux. Cette

attribution intervient à la fin

de chaque exercice pour les
obligations convertibles I tout
moment. »

Texte proposé
par votre Commission

Commentaires. — Le texte de cet article résulte pour part
d'une rédaction élaborée en commission mixte paritaire qui n'a pu
recueillir l'accord d'une majorité.

Il introduit une limite maximum de 25 % du capital social
pour les certificats d'investissement et les certificats de droit de
vote afin d'éviter que le pouvoir dans une société puisse s'exercer,
fût-ce sous la forme d'une minorité de blocage, sans engagement
financier.

Il adjoint une exception au caractère inaliénable des certificats
de droit de vote : la liquidation de communauté de biens entre époux.

Il précise que ne peuvent être attribués de certificats représen
tant moins d'un droit de vote, l'assemblée générale fixant les moda
lités d'attribution des certificats pour les droits formant rompus .

Il harmonise les conditions d'attribution des certificats de

droit de vote dans les sociétés ayant émis des actions convertibles
en actions . Ces modifications n'améliorent pas fondamentalement
le texte extrêmement complexe qui laisse subsister des incertitudes
qui pourront être préjudiciables aux épargnants .

Afin de ne pas pénaliser les sociétés où l'État est majoritaire
à 51 % et de laisser cette innovation faire la preuve de son adéquation
à un réel besoin économique, votre Commission vous propose
l 'adoption de cet article mais en ayant conscience que les difficultés
pratiques de son application conduiront le Gouvernement à proposer
des améliorations à ce texte.
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CHAPITRE IV

TITRES PARTICIPATIFS

Article 13.

Les titres participatifs : création et régime juridique.

Texte adopté
per l'Assemblée nationale
eu première lecture

Les dispositions suivantes
sont insérées après l'arti
cle 283-5 de la loi du 24 juil
let 1966 précitée :

« Section II ter.

« Titras participatifs.

* Art. 283-6. — Les sociétés

par actions appaitenant au
secteur public et les sociétés
anonymes coopératives peu
vent émettre des titres parti
cipatifs. Ces titres ne sont
remboursables qu'en cas de
liquidation de la société ou,
à son initiative, 1 l'exoiration
d'un délai qui ne peut être
inférieur h sept ans et dans
les conditions prévues au
contrat d'émission.

« Leur rémunération com

porte une partie fixe et une
partie variable calculée par
référence & des éléments rela

tifs à l'activité ou aux résul

tats de la société et assise sur
le nominal du titre. Un décret

fixera les conditions dans

lesquelles l'assiette de la partie
variable de la rémunération

sera plafonnée.

« Les titres participatifs
sont négociables.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Article supprimé.

Ta» adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Les dispositions suivantes
sont insérées après l'arti
cle 28J-.1 de la loi du 24 juil
let 1966 précitée :

« Section II ter.

« Titres participatif.

« Art. 28J-6. — Les sociétés

par actions appartenant au
secteur public et les sociétés
anonymes coopératives peu
vent émettre des titres parti
cipatifs . Ces titres ne sont
remboursables qu'en cas de
liquidation de la société ou,
& son initiative, & l'expiration
d'un délai qui ne peut être
inférieur & sept ans et dans
les conditions prévues au
contrat d'émission.

« Leur rémunération com

porte une partie fixe et une
partie variable calculée par
référence & des éléments rela

tifs à l'activité eu aux résul
tats de la société et assise sur

le nominal du titre. Un décret

fixera les conditions dans

lesquelles l'assiette de la partie
variable de la rémunération

sera plafonnée.

« Les titres participatifs
sont négociables.

Texte propose
par votre Commission

Supprimé.
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T'a* adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« Art. 28i-7. — L émission

et le remboursement de titres

participatifs doivent être au
torisés dans les conditions

prévues par les articles 157 ,
cinquième alinéa , et 286 à
290 .

« Les porteurs de titres
participatifs d'une même émis
sion sont groupés de plein
droit pour la défense de leurs
intérêts communs en une

masse qui jouit de la p -rson-
nalité civile . Ils sont soumis

aux dispositions des arti
cles 294 à 317 , 319. 320.

321-1 et 324 k 338 .

« En outre , la muse est

réunie au moins une fois par
an pour entendre le rapport
des dirigeants sociaux sur la
situation et l'activité de la

société au cours de l'exercice

écoulé et le rapport des com
missaires aux comptes sur les
comptes de l'exercice et sur
les éléments servant à la

détermination de la rémuné

ration des titres participatifs.

« Les représentants de la
masse assistent aux assem

blées d'actionnaires ou de

porteurs de parts . Ils sont
consultés r. : toutes les ques
tions inscrites à l'ordre du

jour, à l'exception de celles
relatives à la désignation ou
à la révocation des membres

des organes sociaux . Ils peu
vent intervenir à tout moment

au cours de l'assemblée.

« Le* porteur* de titres par
ticipatifs peuvent obtenir com-

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

• Pour l'application de l'ar
ticle 26 de la loi n' 78-74 1

du li juillet 1978 . les prêts

participatifs ne sont rembour
sés qu'après désintéressement
complet de tous les autres

créanciers privilégiés ou chiro
graphaires à l'exclusion des

propriétaires de titres partici
patifs .

■ Art. 283-7. — L'émission

et le remboursement de titres
participatifs doivent être au
torisés dans les conditions

prévues par les articles 157 ,
cinquième alinéa , et 286 è
290 .

« Les porteurs de titres
participatifs d'une même émis
sion sont groupés de plein
droit pour la défense de leurs
intérêts communs en une

masse qui jouit de la person
nalité civile . Ils sont soumis

aux dispositions des arti
cles 294 à 317 , 319 , 320,

321-1 et 324 à 338 .

' En outre , la masse est

réunie au moins une fois par
an pour entendre le rapport
des dirigeants sociaux sur la
situation et l'activité de la

société au cours de l'exercice

écoulé et le rapport des com
missaires aux comptes sur les
comptes de l'exercice et sur
les éléments servant t la

détermination de la rémuné

ration des titres participatifs .

« Les représentants de la
masse assistent aux «sem

blées d'actionnaires ou de

porteurs de parts . Ils sont
consultés sur toutes les ques
tions inscrites à l'ordre du

jour , à l'exception de celles
relatives à la désignation ou
à la révocation des membres

des organes sociaux . Ils peu
vent intervenir à tout moment

au cours de l'assemblée.

« Les porteurs de titres par
ticipatifs peuvent obtenir com-

Texte proposé
par votre Commission
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Text« adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

munication des documents

sociaux dans les mimes con

ditions que les actionnaires . »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
per l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

munication des documents

sociaux dans les mêmes con

ditions que les actionnaires .

« Dans les entreprises pu
bliques non pourvues d'une
assemblée générale , le conseil
d'administration exerce les

pouvoirs dévolus à l'assemblée
générale ordinaire pour l'émis
sion des titres participatifs .
Le quatrième alinéa du pré
sent article n'est pas applica
ble . »

Texte proposé
par votre Commission

Commentaires. — L'Assemblée nationale a rétabli le texte rejeté
par le Sénat en première lecture après une modificat'on qui précarise
encore plus la situation de l'épargnant qui les aura souscrits . En
effet , il est ajouté que les titres participatifs ne sont remboursés en
cas de liquidation qu'après les prêts participatifs .

Votre Commission vous propose le rejet de cet article .
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Article 14.

Les titres participatifs : régime fiscal .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Le régime fiscal des titres
participatifs est celui des obli
gations à taux fixe.

Texte adopté par la Sénat
en première lecture

Article supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Le régime fiscal des titres
participatifs est celui des
obligations à taux fixe.

Texte proposé
par votre Commission

Supprimé.

Commentaires. — La suppression de l'article précédent entraîne
celle du présent article que votre Commission vous propose également
de rejeter.
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CHAPITRE V

FONDS COMMUN DE PLACEMENT A RISQUES

Article 15.

Fonds commun de placement à risques.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Il est inséré, après l'arti
cle 39 de la loi n* 79-594

du 1J juillet 1979 relative
aux fonda communs de place
ment, les dispositions sul-
vantes :

€ TITRE II BIS

c DISPOSITIONS PARTI
CULIÈRES AUX FONDS

COMMUNS DE PLACE

MENT A RISQUES

« Art. 39-1 . — Par déro

gation aux années un, deux
et quatre de l'article 19, les
actifs compris dans les fonds
communs de placement à ris
ques doivent être constitués
de façon constante et pour
50 % au moins, d'actions ou

de parts de sociétés dont les
actions ou les parts ne sont
pas admises à la. cote offi
cielle ou t la cote du second
marché.

M Art. 39-2. — La dénomi
nation de ces fonds doit com-

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme.

t Art. 39-!. — Par déroga
tion—

... et pour
40 % au moins—

... second

marché.

Alinéa conforme.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

• Art. 39-1 . — Par déroga
tion aux alinéas un et deux

de l'article 19, les actifs com
pris dans les fonds communs
de placement k risques doi
vent être constitués de façon
constante et pour 40 % au

moins de parts, d'actions ou
d'obligations convertibles de
sociétés dont les actions ne

sont pis admises i la cote
officielle ou 1 la cote du

second marché.

tLes dispositions dis ali
néas 4 et 3 de l'article 19

susvisé ne sont pas non plus
applicables. »

Alinéa conforme.

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.
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Texte adopté

par l'Assemblée natkxuk
en première lecture

mencer par les mots « fonds
1 risques ». Toute publicité ,
tout démarchage à domicile
ou dans les lieux publics en
vue de proposer la souscrip
tion de parts de fonds com
muns de placement à risques
est interdite . Quiconque aura

contrevenu aux dispositions
du présent article sera puni
des peines d'amendes prévues
1 l'article 405 du Code pénal .

« Art. 39-J. — Par déro

gation à l'article 7 , aucune
demande de rachat ne peut

être reçue pendant une pé
riode qui sera fixée par le
règlement du fonds sans pou
voir être ni inférieure à cinq

ans ni supérieure à dix ans.
Cette période court & partir
de la souscription des parts .

« Le porteur de parts peut
exiger la liquidation du fonds
si , un an après le dépôt de
sa demande de rachat , le

fonds n'a pu y satisfaire .

« Un décret en Conseil

d'État fixe le pourcentage des
parts que doit détenir en per
manence le gérant du fonds
et, par dérogation à l'arti
cle 7 , la périodicité du cal
cul de la valeur liquidative
sans que cette périodicité
puisse être supérieure à un
an ainsi que les conditions et
délais auxquels sera soumise

la souscription des parts . »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

» An. 39-y — ...

... ni inférieure i trois

ans ni supérieure ...

... des parts .

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa conforme .

Alinéa conforme.

« Un décret en Conseil

d'État fixe les pourcentages
des parts que doit détenir en
permanence le gérant du
fonds.

« Ce décret fixe également ,
par dérogation à l'article 7 ,
la périodicité du calcul de la
valeur liquidative sans que
cette périodicité puisse être
supérieure à un an ainsi que
les conditions et délais aux

quels seront soumis la sous
cription , le rachat et la ces
sion des parts.

« Le règlement intérieur du
fonds peut prévoir qu 'i la
liquidation du fonds, une frac
tion des actifs est attribuée

au gérant dans des conditions
fixées par décret . »

Texte propose
par votre Commission
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Commentaires . — Le texte du présent article résulte d'une
rédaction élaborée on commission mixte paritaire . L'Assemblée
nationale a repris les amendements proposés par le Sénat , ramenant
de 50 à 40 % le minimum de la part des actions ou parts de sociétés
non votées dans les actifs de ces fonds et réduisant de cinq à trois
ans la période minimale d' indisponibilité des parts détenues d'ans
le fonds .

Elle a estimé qu'il n'était pas souhaitable de maintenir pour
les fonds communs de placement à risques la limitation à 10 c'v
de leurs actifs de titres détenus dans une même collectivité , dans la
mesure où les participations prises par un fonds dans le capital
de certaines sociétés peuvent avoir des évolutions très divergentes .

Il lui a paru opportun de comprendre les obligations conver
tibles , qui sont en fait des fonds propres , parmi les titres
constituant la partie « placement à risques » d'un fonds commun
de placement .

Elle a prévu la possibilité de cession de parts notamment pen
dant la période d'indisponibilité .

Elle a introduit une disposition ouvrant la possibilité d'attri
buer au gérant une fraction du boni éventuel de liquidation du
fonds afin qu' il soit intéressé aux résultats de sa gestion .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article
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TITRE II

LA PROTECTION DES ÉPARGNANTS

CHAPITRE PREMIER

DROIT DES ACTIONNAIRES

Article 17 bis.

Certification par les commissaires aux comptes de la régularité
et de la sincérité des comptes consolidés.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Après le premier alinéa de l'article 228
de la loi du 24 juillet 1966 précitée, il est
inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'une société ayant des filiales
ou des participations annexe à ses comptes
un bilan et un compte de résultats conso
lidés, les commissaires aux comptes certi
fient également la régularité et la sincérité
des comptes consolidés. »

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Supprimé.

Texte proposé
par votre Commission

Suppression maintenue.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a supprimé cet article
alors qu'elle y était favorable au fond , mais en estimant qu'il
trouverait sa place dans une future loi comptable .

Votre Commission vous propose également cette suppression.
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Article 17 ter.

Investigations des commissaires aux comptes en vue de la certification
de la régularité et de la sincérité des comptes consolidés .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Le troisième alinéa de l'article 229 de

la loi du 24 juillet 1966 précitée est
complété par les dispositions suivantes :

« Ces investigations peuvent être éga
lement faites, pour la certification de la
régularité et Je la sincéHté des comptes
consolidés, auprès de l 'ensemble des socié
tés ou groupements entrant dans le champ
de la consolidation des comptes. »

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Supprimé.

Texte proposé
par votre Commission

Suppression maintenue.

Commentaires . — Pour le même motif, la Commission vous

propose la suppression de cet article , conséquence du précédent.
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CHAPITRE PREMIER BIS

INSCRIPTION EN COMPTE DES VALEURS MOBILIÈRES

Article 18 bis.

Liberté de choix de l'épargnant.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Pour l'application de l'article 94 de la
loi de finances pour 1982 du 30 décem
bre 1981 , les valeurs mobilières mention
nées à cet article sont inscrites au choix

du titulaire soit dans des comptes tenus
par la personne morale émettrice sous
le régime des titres nominatifs, soit par un
intermédiaire financier sous le régime des
titres au porteur ou celui des titres nomi
natifs.

La liste des intermédiaires habilités à

tenir des comptes de valeurs mobilières est
arrêtée par le ministre chargé de l'Éco
nomie.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Supprimé.

Texte proposé
par votre Commission

Suppression maintenue.

Commentaires. — Articles 18 bis à 18 septies :

L'Assemblée nationale a supprimé ces articles , soit parce qu'elle
considère qu'ils sont du domaine réglementaire, soit parce qu'ils
prévoient des dispositions particulières pour des situations qui
trouvent leur solution dans un cadre de la législation existante.

Votre Commission vous propose également leur suppression.
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Article 18 ter.

Communication par les intermédiaires financiers
de la liste des titulaires .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Les intermédiaires financiers tenant dans

leurs comptes des valeurs mobilières sous
la forme nominative sont tenus de com

muniquer à la personne morale émettrice.
1 la demande et aux frais de celle-ci :

— dans un délai fixé par décret, la liste
des titulaires avec leurs nom, prénom
usuel et adresse et le nombre des titres

détenus par chacun d'eux ;

— tous mouvements affectant ces va
leurs mobilières au fur et à mesure de leur

réalisation avec indication des nom, pré
nom usuel et adresse des titulaires et du

nombre des titres concernés.

Texte adopté par FAiaenMé» nationale
en deuxième lecture

Supprime.

Texte proposé
par votre Commission

Suppression maintenue.
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Article 18 ouater

Contrôle du fonctionnement des comptes de valeurs mobilières .

Tnt* adopté par I* Sénat
<n ptwMia lecture

Une société anonyme don > les statut.
sont approuvés par décret en Coutil d'Étal
est chargée de contrôler le fonctionnement
des comptes de valeurs mobilières .

Elle s'assure notamment que la montant
de chaque émission est égal 1 la somme
des inscriptions en compte correspondant
à cette émission .

Elle vérifie que chaque opération qui fait
naître ou modifie les droits afférent - â une

inscription donne lieu i un enregistrement
qui peut être présenté ou reproduit de
façon directement lisible ; les données

enregistrées sont conservées intégralement
pendant la période légale de conservation
dans une forme qui exclut toute possibilité
de modification de l'enregistrement.

Les actions émises par la société prévue
au présent article revêtent la forme essen
tiellement nominative et leur cession est

soumise à l'agrément du conseil d'admi
nistration.

Text»adopté par i'AassssfHs badaude
eu deuxième luxure

.■■/riné

i ergs propoc:

par votre Coma ■ ~-n

. tpprr n maintenue.
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Article 18 quinquies .

Communication à la société

de l'identité des titulaires d'actions au porteur.

Texte adepte par le Sénat
en première lecture

Les intermédiaires financiers peuvent
communiquer à 11 société , le nom , le
prénom usuel et le domicile de chaque
titulaire d'actions au porteur, sur la
demande de celui-ci .

Texte adopté par rAuemblee nationale
en deuxième lecture

Supprime.

Texte proposé
par votre Commission

Suppression maintenue.
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Article 18 sexies .

Sanctions pénales.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Sans préjudice de Implication des arti
cles précédents, les intermédiaire* financiers
ne peuvent communiquer 1 aucun tien* le
nom des titulaires de valeur* mobilières

inscrites en compte.

Sera pull des peines prévues à l'article
378 du Code pénal quiconque aura contre
venu h l'application des dispositions du
précédent alinéa.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Supprimé,

Texte proposé
par votre Commlulon

Suppression maintenue.
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Article 18 septies .

Transmission des valeurs mobilières .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Les valeurs mobilières inscrites en

compte se transmettent, 1 l'égard de la
personne morale émettrice ou des tiers,
par un virement du compte du vendeur
au compte de l'acquéreur.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Supprimé.

Texte proposé
par votre Commission

Suppression maintenue.



— 47 —

Article 18 undecies .

Modalités d'application des nouvelles dispositions.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Les modalités d'application des disposi
tions du présent chapitre seront fixée* par
décret en Conseil d'État.

Ces dispositions entreront en vigueur à
la date fixée par le troisième alinéa du pa
ragraphe Il de larticle 94 de la loi de
finances pour 1982 du 30 décembre 1981
n* 81-1160.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa supprime.

Us dispositions du présent chapitre
entreront ...

... pour 1982 (n' 81-1160 du JÔ dé
cembre 1981 ).

Texte proposé
par votre Commission

Conforme .

Commentaires. — L'Assemblée nationale a adopté cet article
sous réserve d'un ajustement tenant compte de la rédaction de
l'article 94 de la loi de finances pour 1982 . Votre Commission vous
en propose également l'adoption.
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CHAPITRE II

SURVEILLANCE DES MARCHÉS

Article 20.

Extension des dispositions des articles 6 et 7 de l'ordonnance
du 28 septembre 1967, à tous les émetteurs, excepté l'État.

Texte adopté
par l'Auemblée nationale

en première lecture

Il est inséré , après l'arti
cle 7 de l'ordonnance du

28 septembre 1967 précitée,
un article 7-1 ainsi rédigé :

« Art. 7-t. — Les dUpo-
litions des articles 6 et 7

s'appliquent également à tout
émetteur, k la seule exception
de l'État, qui fait appel pu
blie k l'épargne pour le pla
cement de valeurs mobi
lière*. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme.

« Art. 7-1 . — Les diipo-
•itions...

émetteur, à l'exception de
l'État et des collectivités ter

ritoriales, qui fait appel..
... valeurs mobi

lières. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa conforme.

« Art. 7-t . — Les dispo
sitions...

... de

l'État, qui fait appel ...

... mobi

lière». »

Texte propose
par votre Commission

Alinéa conforme.

« Art. 7-1. — Le» ditpo
sitions des articles 6 et 7

s'appliquent également à tout
émetteur, k l'exception de
l'État et des collectivités ter

ritoriales, qui fait appel pu
blic k l'épargne pour le
placement de valeurs mobi
lières . »

Commentaires. — L'Assemblée nationale a rétabli cet article

dans sa rédaction initiale et n'a pas fait droit à l'objection du Sénat
qui avait estimé que la décentralisation était incompatible avec la
tutelle technique de la Commission des opérations de bourse sur
les collectivités territoriales . Si un contrôle des émissions de ces

collectivités s'impose , ce que votre Commission ne nie pas , il doit
être prévu par une disposition spéciale à introduire par une modi
fication de la loi sur les libertés des communes, départements et
régions .

Elle vous propose, en conséquence, de revenir au texte adopté
par le Sénat en première lecture.
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CHAPITRE III

SURVEILLANCE DES PLACEMENTS

Article 22.

Surveillance des placements constitués de droits
portant sur des biens mobiliers ou immobiliers.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en première lecture

Sont soumises aux dispo
sitions des articles 23 à 26

de la présente loi :

t. toute personne qui pro
pose aux épargnants, par vole
d'appel public ou de démar
chage, d'acquérir des droits
portant sur des biens mobi
liers ou immobiliers dont

ceux-ci n'assurent pas eux-
mêmes la gestion ou de sous
crire des rentes viagères ;

2. toute personne qui re
cueille des fonds & cette fin ;

3. toute personne chargée
de la gestion desdits biens.

Ces articles ne s'appliquent
pas aux opérations déjà ré
gies par des dispositions par
ticulières et notamment aux

opérations d'assurance et de
capitalisation régies par le
Code des assurances, aux

opérations de crédit différé,
aux opérations régies par le
Code de la mutualité et par
le Code de la sécurité so-

clale, aux opérations don
nant normalement droit I

l'attribution en propriété ou
en Jouissance de parties dé
terminées d'un ou plusieurs
immeubles bitls.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme.

I. toute personne qui , par
voie d'appel public k l'épar
gne au sens de l'article 72
de la loi du 24 juillet 1966
précitée ou par voie de dé
marchage au sens de la loi
n' 72-6 du 3 janvier 1972,
relative au démarchage fi
nancier et à des opérations
de placement et d'assurance,
propose à titre habituel à
des tiers de souscrire des

rentes viagères ou d'acquérir
des droits sur des biens mo

biliers ou immobiliers dont

ils n'assurent pu eux-mêmes
la gestion

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Alinéa conforme.

I. toute personne qui, di
rectement ou indirectement,
par voie d'appel public ou
de démarchage, propose &
titre habituel 1 des tiers de

souscrire...

... gestion ;

2. Alinéa conforme.

3. Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Texte proposé
par votre Commission

Conforme.
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Commentaires. — L'Assemblée nationale a rétabli le texte

qu'elle avait adopté en première lecture en élargissant son champ
d'application .

Votre Commission vous propose l'adoption de cet article .
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Article 23 bis.

Dénomination de la Commission des opérations de bourse
et de surveillance de certains placements.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Dans toutes les dispositions législatives
les mots : « commission des opérations de
bourse », sont remplacés par les mots :
« commission des opérations de bourse
et de surveillance de certains placements ».

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Supprime.

Texte proposé
par votre Commission

Suppression maintenue.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a supprimé cet article
qui donnait à la Commission des opérations de bourse une dénomi
nation conforme à ces nouvelles attributions . Par souci de simpli
fication, votre Commission vous propose également cette suppression.
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Article 25.

Désignation d'un commissaire aux comptes.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Le commissaire aux comp
tes est désigné pour six exer
cices annuels sur la demande

du gestionnaire, par déci
sion de justice prise après
avis de la commission des

opérations de bourse. Les
articles 218 i 221 de la loi

n* 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés

commerciales sont applica
bles.

Le commissaire aux comp
tes révèle au procureur de
la République les faits délio-
tueux dont il a connaissance.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Le commissaire aux comp
tes est désigné pour six exer
cices & la demande du ges
tionnaire par décision de
justice prise après avis de la
commission des opérations de
bourse et de surveillance de

certains placements. En cas
de faute ou d'empêchement,
le commissaire aux comptes
peut Être relevé de ses fonc
tions par décision de justice
& la demande du gestionnaire
ou de tout titulaire des droits.

Les articles 218 & 221 de la

loi du 24 juillet 1966 précitée
sont applicables.

Le commissaire aux comp
tes révèle au procureur de la
République les faits délic
tueux dont il a eu connais

sance sans que sa responsa

bilité puisse être engagée par
cette révélation.

Les travaux accomplis dans
l'exercice de sa mission sont

rémunérés conformément au

tarif fixé par le ministre
chargé de l'Économie après
avis du Conseil national des

commissaires aux comptes .

Texte adopté
par l'Asssemblée nationale

en deuxième lecture

Le commissaire ...

... de

bourse. En cas de faute...

... applicables .

Alinéa conforme.

Les travaux...

rémunérés dans des condi

tions fixées par décret.

Texte propos*
par votre Commission

Conforme.

Commentaires . — L'Assemblée nationale a adopté cet article dans
une rédaction proposée par le Sénat , sauf en ce qui concerne la
rémunération des commissaires aux comptes , dont elle renvoie les
modalités à un décret .

Votre Commission vous propose l 'adoption de cet article.
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Article 28.

Valeurs mobilières émises par les sociétés anonymes.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

est première lecture

L'article 263 de la loi

n* 66-337 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés com

merciales est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 263. — Les valeurs

mobilières émises par les
sociétés par actions revêtent
la forme de titres au porteur
ou de titres nominatifs. »

Texte adopté par M Sénat
en première lecture

Article supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

L'article 263 de la loi

n* 66-537 du 24 juillet 1966
précitée est remplacé par les
dispositions suivantes :

< Art. 263. — Les valeurs

mobilières émises par les
sociétés par actions revêtent
la forme de titres au porteur
ou de titres nominatifs. »

Texte propose

par votre Commission

Supprimé.

Commentaires. — L'Assemblée nationale a rétabli cet article

supprimé par le Sénat pour tenir compte des suppressions des
articles 12 et 13 .

Bien qu'elle ait admis la création des certificats d'investissement ,
votre CommLjion n'est pas favorable à l'adoption de cet article . En
effet , l'existence des certificats pétroliers n'a pas entraîné une modifi
cation de la définition des valeurs mobilières et les certificats d'inves

tissement, qui ne sont que l'extension de la formule à toutes les
sociétés , résultent du démembrement de l'action . En conséquence,
elle vous en propose la suppression.
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS

PAR VOTRE COMMISSION

CHAPITRE PREMIER

Amendement : Dans l'intitulé du chapitre premier, supprimer les
mots :

i l« constitution des sociétés anonymes et.

Article premier.

Amendement : Supprimer cet article.

Article 13.

Amendement : Supprimer cet article.

Article 14.

Amendement : Supprimer cet article .

Article 20.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Il est Inséré, après l'article 7 de l'ordonnance du 28 septembre 1967 précitée, un
article 7-1 ainsi rédigé :

« Art. 7-t. — Les dispositions des articles 6 et 7 s'appliquent également à tout
émetteur, à l'exception de l'État et des collectivités territoriales, qui !ii: appel public
I l'épargne pour le placement de valeurs mobilières. »

Article 28.

Amendement : Supprimer cet article.


